
Convocation du  16/12/2021 

Affichage du  23/12/2021 

 

 

 

Compte rendu de la séance du 20 décembre 2021 

 

 
 L’an deux mil vingt et un, le vingt décembre à dix-neuf heures trente, le Conseil Municipal de cette 

Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses 

séances, sous la présidence de M. Régis GRÉVIN, Maire. 

 

 Présents : Mrs GREVIN Régis, VANDERSTICHELE Francis, FRION Arnaud, DERAMBURE Bernard,   

                  BOYENVAL Hubert Mmes VANDERSTICHELE Céline, MERLETTE Claire, DURAND Émeline,     

                  TOPART Vanessa.   

 

Absents : Michel D’ENGREMONT (pouvoir donné à Hubert BOYENVAL) 

                Philippe WEINMANN (pouvoir donné à Claire MERLETTE)                

 

Secrétaire de séance :  Émeline DURAND 

 

 

 

1/ Convention autorisations urbanisme par voie dématérialisée annule et remplace la 

convention précédente 

Monsieur le Maire explique qu’à partir du 1er janvier 2022, les demandes d’autorisations 

d’urbanisme pourront se faire par voie dématérialisée. Les méthodes de transmission seront 

communiquées prochainement dans un flyer. Il n’aura pas de coût pour la commune. La 

communauté de communes du plateau picard continuera d’instruire les demandes. Le conseil 

vote à l’unanimité pour la signature de la convention pour l’instruction des autorisations 

d’urbanisme par voie dématérialisée, convention qui annule et remplace la précédente.  

2/ Travaux entretien voirie 2022 avec la communauté de communes du plateau picard 

La technicienne de la communauté de communes du plateau picard en charge de la voirie 

sera contactée pour l’éventuel gravillonnage de la route qui va du Ployron à Godenvillers 

(D 587). Monsieur Grévin demandera à Monsieur Merlette de faire un état des lieux de la 

voirie. 

  
 
1- Questions et informations diverses 

 

1. Monsieur Weinmann a signalé un danger de sécurisation routière à la sortie de la rue des 

Prêtres mettant à risque les enfants qui habitent cette rue. Lorsqu’ils sortent à pied ou en 

vélo il y a un véritable danger d’être accidenté par les véhicules qui circulent. 

Un mot va être envoyé à tous les habitants pour rappeler les règles de sécurité routière : si 

besoin une réunion d’information se déroulera au printemps. 

  

 

2. Monsieur Derambure demande des nouvelles des prises électriques prévues dans le village 

pour brancher les décors de noël. Il pense que ce serait pratique de faire installer une prise 

électrique dans le local technique si cela est réalisable. Monsieur le Maire informe que sur 

la place existe un coffret électrique, et qu’il serait bien de mettre une prise à côté du 

coffret. 



3. Monsieur le Maire informe les élus que les radiateurs électriques ont été installés dans le 

logement communal mais qu’il est en attente du branchement du compteur par la SICAE 

pour remettre l’électricité dans le logement. Branchement qui demanderait une installation 

nouvelle avec plus de puissance et en direct sans passer par le bâtiment mairie. 

 

4. Monsieur le Maire signale qu’un courrier de la Préfecture est arrivé en mairie demandant 

si la fin des travaux d’accessibilité votés en 2015 par l’équipe municipale précédente sont 

terminés sous peine d’une amende de 5 000 euros par bâtiment concerné. N’ayant pas 

connaissance ni dossier de la demande initiale du dossier Ad’Ap contenant les rapports, 

les coûts et l’agenda prévu, il a reçu une copie du dossier de l’APAVE, et 3 locaux 

communaux sont concernés et à ce jour les travaux n’ont pas été faits. Les conseillers se 

chargent de faire des demandes de devis pour réaliser les travaux demandés au plus vite. 
 

5. Madame Vanderstichèle fait un petit compte rendu de la réunion de la communauté de 

communes à laquelle elle a participé sur les déchets ménagers. Une tarification incitative 

va être mise en place pour limiter les quantités de déchets collectés. L’étude actuelle porte 

sur les déchets organiques. Dans un second ce seront les autres déchets issus des 

containers de tri  seront aussi étudiés. 
 

6. Madame Merlette soumet l’idée d’installer une boîte aux lettres du Père Noël devant la 

mairie l’année prochaine pour permettre aux enfants de déposer leurs dessins ou leurs 

lettres adressées au Père Noël. 

 

 

L’ordre du jour étant clos, la séance est levée à  20 h 30     
 

 

 


